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P O  U  R  A n t o i n e  P L A N C H E  &  A n n e t
B O  S T  , Marguilliers de la Paroiffe de Banffat ,  
&  M re. J o s e p h  R E Y M O N D  , G a b r i e l  
D U  S A U N I E R ,  E c u y e r , Seigneur de 
M ailhat, Lamo n ge,  l e  V e r n e t , &  de fon . Fief  
de Banff a t , Marguillier' d’honneur de la même 
Paroiff e , Demandeurs &  Intervenants.

C O N T R E , A n t o i n e  G I R O N D  , J a c q u e s  .
 B O S T , L o u i s  B O Y E R  B a r t h é l é m y  \ 

R A P A R I E  c i-  devant M arguilliers 'de 'ladite 
Paroif f e , & M re. J e a n   B A R N I E R  >

C u ré   d'icelle Défendeurs. 

L e s Marguilliers en charge de la Paroiff e. de.
Banff at ont interjeté appel d 'une Ordonnanc e

du Juge des l i e u x ,  qui contient l’apurement' du
A



compte qui étoit du par Antoine Girond &  Jacques 
13oil! , qui; ont été Marguilliers=; depuis l'année 
17 6 1  , jufques ■& comprisfrl’année 1766. Il s’agit 
auiïï: de la demande en reddition de com pte,  
formée par ces-«.mêmes Marguilliers en charge 
contre Louis> Boyer  &  Barthélémy Raparie, qui 
o n t , remplacé. Antoine Girond &  Jacques Boil  
dans les fondions de là Marguillerie depuis l’an
née 1 7 6 7  , jufques &  compris l’année 1773.

L ’idée que l’on vient de donner de la contefta- 
tion , annonce- que l’examen en efl  pénible : on 
etit heureux.de- pouvoir compter, fur cette atten
tion que. les - Magiftrats rqui .doivent la décider , 
uniquement animés par l’amour de la Juilice, por
tent ordinairement dans les affaires même les plus  ̂
rebutantes'..: c è  quircepëndant excitera leur zele 
ceft  qu’il eft queilion- dans cette affaire de l ’in
térêt de r£glifev&  de celui des- Pauvres; II s’agit: 
de diftinguer des revenus , du Guré de Banffat 
ceux, d e J a  Fabrique, deftinés\à Tentretien. de l’E- 
g l i fe . , L çsvPRttyiwê >5Téç1aî&çiit.a,enfuite lès révenus^ 
d’un.e \Co n frai ri e v. q u i -, a été. fupprimée':-,-ces \ 'rey e- 
nus leur font defîinés , &. l’adminiilration en a

g" f  *  S ,  - A  k  • i  ,  ‘ I  * • - - *  • U  »

ete confiée à la Fabrique.^Me^Curé, .dê  Banifat' 
les leur contefte ; i f  veut les abfôrber par une.
fpndation.*4 e] 1 rP /^ e 11 -4 que-^cette Gon- 
frairie. étoit afluiettie envers f o n . : B é n é f i c e . • 

.-J-eis font, les motifs qui animent îles ̂ Marguil-*,
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îiers en charge, qui les engagent à avancer les 
frais d’un Procès coniidérable, auxquels les1 fonds 
de la Fabrique ne peuvent fuffire , au moins 
quant à prefent : heureux il par leurs foins ils 
peuvent maintenir les droits de cette Fabrique, 
&  la faire triompher des efforts que fait depuis 
long -''temps le fieur -Barnier.; C u r é ,  pour en di- 
tminuer ^cohfidérablemenPles revènüs.11' Jf* ' '■*
f  J 'i' . .1- J. 1! ' ’if. i r

. •*’ F  A  1 T  S .  « 1 :
• : ; f . * * ..» ' J i J ’j  T . ' . - ■ • -• *l - fi - ■ '

D e p u i s ‘ Vannée n’a été nommé-des
M&rguil-liers que, pour; In fo rm é  dans1 PEglifé" pa- 
'roiffiale de Banifat -, c’efl le f ieur ‘Barnier , Curé 
de cette Paroifle.;, q u i 'a  eu eh fon rpoüvoir lés 
titres de la Fabriqué / qui èri !a ( adminiiïré les re
tenus ; les;M.arguilHers h’étoiént ’ que ;dés: ’êtres 
pàiîîfs. C e  fairnepeut plus êtrer révoqué en douté; 
les Marguilliers en exercice depuis l’année 1762, 
jufqu’en latinée 1 7 7 4 ,  qiii ont été aiïîgnés en 
reddition de compte , Tont diniî, déclaré. : ils 'ont 
dénoncé la demande en reddition' au‘ fieur BarnîeiS' 
c e lu i - c i  n’a pu défavoiier fon adminiftratîon l\ 
s’eft chargé de rendre le compte * il eft entré 
^.fns tQu s ‘ les détails1, enforte què lés 'iquatré'.MaV- 
guilliers qui folit parties au Prbcès en^défcridant, 
ne font qye de fimplçs Tpe&àtëùrs > le vrai Mar- 
guiUier comptable e f t ie  fieur Bârnier. P ••
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La reddition de compte qu’il doit ne fe borne 
pas aux revenus de la Fabrique, il doit encore 
rendre compte de l’adminiitration. qu’il a eu des 
revenus d’une Confrairie. qui. avoit été établie de
puis plufieurs fiecles dans cette ParoiiTe ; cette 
Confrairie a, été fupprimée depuis quelques an
nées., &  les Marguilliers de BaniTat ont été char
gés de l’adminirtrarion des revenus qui y  étoient 
attachés. Pour l’intelligence de cette partie de la 
conteftation, il eii néceflaire de donner une idée 
de la maniéré dont cette Confrairie a été fuppri- 
mée de la; détonation, que l’on a faite, des fonds 
&  revenus qu’elle pofledoif-

Cette Confrairie avoit été inftituée pour le fou- 
lagement des Pauvres &. la propagation de la Foi. 
Elle avoir des. revenus afl'ez considérables ; le fieur 
Barnier conçut le deiTein de la. faire fupprimer.r ,

de faire ordonner, la réunion de fes revenus à 
ceux de. la Fabrique c’étoit violer ouvertement 
la Loi de la.Fondation de cette Confrairie, q u i1 
avoit. pour but le foulagement djes Pauvres ; c’ér

• toit attrihuer à. la Fabrique un revenu que la piété 
des Fondateurs de la Confrairie avoit deftiné à 
la fubfiftan.ce ds  cette portion, de l’humanité la 
plus miférable &  la plus, intéreflante. Le (leur 
Barnier, pour parvenir à* fon b u t ,  invoqua-un* 
Arrêt du. Parlement , de l’année 1 7 6 0 ,  qui or,- 
donnoit que toutes les Confrairies juftifîeroient de$r;
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Lettres Patentes qui les autorifoient ; il fit enfuite 
Tonner haut les abus qui , fuivant lui , s étoient 
introduits dans la Confrairie de Sainte Foi ; il 
fit confentir à cette luppreflion &  réunion une 
petite partie des Paroiiliens de Banflat par une 
délibération du 18 juillet 1 7 6z. Muni de cette 
piece , il fe pourvut pardevant TVJ. T E v ê q u e  dio- 
céfain ; il obiint fon Ordonnance le 9. mai 1 7 6 6 , 
par laquelle il fut ordonné que les revenus de 
la Confrairie ferolent adminiftrés par les Marguil- 
liers ou Fabriciens en charge qu’il en feroit dif- 
trait douze cartons de bled pour être diftribués 
aux Pauvres- néceiîiteux par le fieur Curé de 
BaniTat ; &  par cette Ordonnance le. furplus de 
ces revenus fut appliqué à la Fabrique.- Le fieur 
Barnier obtint, enfuite un Arrdt d’homologation 
de cette/ Ordonnance, au Confeil Supérieur de 
Clermont - Ferrand ,, le n  mars 1.7.71...

Il eft indifpenfable d’obferver que poilérieure- 
ment à. ce Jugement r de le i-}, mars 1 7 7 4 ,  A n 
toine Planche-ÔC- Annet B o i t ,  Demandeurs, fu
rent nommés Marguilliers. Le. fieur Barnier qui 
sattendoit bien à ne pas trouver dans ces nou
veaux MarguiHiers la même docilité qu’il avoit 
remarquée dans Boyer  &  Raparie , ces M arguil
liers complaifants , ÔC qui craignoit d ’être gêné 
dans fes projets , fit tous fes efforts pour faire 
tomber cette nomination. Il forma un parti dans



la ParoîiTc de BaniTat, de neuf Paroifllens , qui 
nommèrent dans la même délibération du 13 mars 
1 7 7 4  > .Jean - Baptifle Dorel  &  Pierre Boyer  ; il 
eiTaya de faire triompher ces neuf fuffrages contre 
ceux de vingt - quatre autres Délibérants, dont 
les voix étoient réunies en faveur d’Antoine Planche 
Ôi Annet Boft.

Sur la préférence que devoir avoir l’une de ces 
•nominations il s’éleva une inilance au Confeil Supé
rieur de Clerm ont, entre le fleur Barnier &  les 
Particuliers qui réclamoient refpeQivement la 
qualité de Marguillier-s ; les Baîies de l a ’Confrai- 
rie de Sainte Foi intervinrent dans cette înftan- 
ce , ils formèrent oppofition à l’ Arrêt du n  mars 
1 7 7 1  , qui homologuoic l'Ordonnance de M. 
l’Evêque , du 9 mai 1 7 6 6 ,  qui avoit fupprimé 
cette Confrairie , &: ftatué fur l’emploi de fes re
venus ; ils interjeterent incidemment appel*com- 
me d’abus de cette Ordonnance , attendu que la 
réunion des revenus de la Confrairie à ceux de 
la Fabrique avoir été faite fans formalités , &  
contre le but de la Fondation de la C o n 
frairie.

Antoine Planche &  Annet Boit , qui furent 
maintenus par provifion dans l’exercice des fonc
tions de- Marguilliers, conclurent de leur part à 
ce que , dans le cas de la fuppreiîion de la C o n 
frairie de Sainte F o i , il leur fût donné a£te de



leur confentement d’adminiilrer , en qualité de 
Marguilliers, les revenus de cette Confrairie , ÔC 
de les employer en aumônes , fuivant fon inftitu- 
tion , &  à ce que le iieur Barnier fût condamné 
à rendre compte de l’emploi des revenus de la 
Fabrique &  de la Confrairie, qu’il avoit perçus.

 ̂ C ’eften cet état qu’intervint l’Arrêt du Confeil 
Supérieur ,. du <; feptembre 1774 ? Par lequel , 
faifant droit fur les oppofitions , interventions &  
appel comme d’abus des Parties il fut déclaré 
qu’il y  avoit abus dans l’Ordonnance de M. l ’E- 
vèque diocéfain , du 9 mai 176 6  , en ce que 
l’excédent des revenus de la Prairie de Sa inte 
Foi , après le prélèvement des Offices divins , 
avoit été appliqué à là Fabrique de la Paroifle 
de Ban fiat-; émandant quant à ce il fut ordonné 
que les revenus ,, diilra&ion préalablement faite 
de ces' Honoraires , feroient appliques aux Pauvres 
de cette ParoiiTe : il fut ordonné que les Habi
tants de la Pàroiiîe. s’aiTembleroient- pour la no
mination desMarguill iers, pour gérer tant les r e 
venus de la Fabrique , que ceux cleftinés aux Pau
vres-. de la Paroiiîe. Ce même Arrêt a condamné 
le fieur Barnier, &  autres qui ont géré les biens 
de la. Fabrique &  de la (Frairie,  à en rendre 
compte aux Marguilliers qui devoient être nom
més en vertu du même Arrêt ; les dépens font 
Gompeafés : il eft néanmoins ordonné que cha-*



cune des Parties pourra les prendre fur ies revenus 
de la Confrairie.

Antoine Planche &  Annet B o i l , concurremment 
avec les Balles de la Confrairie de Sainte Foi , 
firent iignifier cet Arrêt le 6 c&obre 1774 » au 
fieur Barnier, &  aux nommés Dorel &  Boyer  , 
Marguiîliers, non de la Paroiiî'e , mais du fieur 
Barnier , avec fommation de s’y  conformer , &  
avec déclaration qu’il feroit procédé à une aflem- 
blée le 9 du même mois d’o&obre., à l’iÎTue de 
la  Me/Te paroiffiale, à l'effet de nommer de nou
veaux Marguiîliers , ou de confirmer ceux qui 
étoient alors en charge ; ce qui pouvoit fe faire , 
puifque l ’Arrêt n’ordonnoit pas expreilement qu’il 
en feroit nommé d’autres.

Les Paroiffiens de Baniîat tinrent eiFe&ivement 
leur aiTemblée au jour marqué, 9 o&obre , &  
Antoine Planche &  Annet Boft furent confirmés 
dans l ’exercice de la MarguiHerie , conformément 
à la délibération du 13 mars 1774.  Ils reçurent 
par la délibération le pouvoir de gérer &  admi- 
niftrer tant les revenus de îa Fabrique, que ceux 
deftinés aux Pauvres, &  de faire rendre compte 
à tous ceux qui en avoient eu radroiniflration ; 
à condition, y  e f t - i l  ajouté, que ces comptes 
ne pourroient être reçus &  apurés que du con* 
fentement &  préfence de M rc. Jofeph R ë y-  
inond , Gabriel du Saunier, que les Faroiffîens

nommèrent



nommerent pour Marguillier d’honneur, &  qu’ils 
prièrent d ’affifter aux^ redditions &  apurements 
des com ptes, avec défenfes aux Marguilliers comp
tables d’en recevoir aucun fans fon confentement, 
à peine de nullité de toutes les décharges qui ne 
feroient pas fignées du fieur du Saunier.
: En conformité à cèttef délibération , les Mar- 
guilliers en charge ont fait affigner en la Cour 
Jacques Boit &  Antoine GirondyMarguilliers et* 
exercice pour les années 1 7 6 1 ,  jufques' &  Com
pris 1766  , 8c Louis B oyer  &  Barthélémy Râ- 
parie , Marguilliers de? années fuivantes > jufques 
&  compris 1773 , pour être condamnés* à rendre 
compte de leur geftion &  adminiftration deîf reve
nus de la Fabrique &  de la Gonfrairie dé'Sairït^Foù 
« Ces anciens1 Marguilliers''par desr défenfes du 
a  5 février 1775 > ont ^  qu iïs11 ri'ent'éndoie'ftt 
point contefter la demande ein reddition de; compte ; 
que c’étoit le fieur Barnier * Curé- * qui avoit géré 
généralement ¡tous les revenusi;dè la Fabrique , 
q u ’ils lui a voient même dénoncé la demandé 
que c ’étoit à lui à rendre ce compte. *  ̂

Pour éviter utt circuit ïd’a&ionS, l d  Marguil
liers en charge ont pris le parti d ’intervenir dat^ 
i'inftance^d^ntré ies-ancieris'Marguilîiers^ &  le t  
Bar hier,; ôt îls- ënt: pris contre’ lui* p e r fo'n’n e I I eiHént 
les mêmes* conclüfïoris ' qu’i ls  ¿voient- f^îfeS Contre 
le«rs Prédéceffeürs^ j  n—- <



?j'Par de nouvelles défehfes le fieur Barnier 8c 
les. anciens Marguilliers ont oppofé un prétendu 
compte <réiîdu: par Antoine Girond &  Jacques 
Boftr, Marguilliers depuis 1762. , jufques &  com
pris* 1,766 , ,à Boyer  &  Raparie,  leurs Succef- 
feurs , ap.uré par le Juge de - Banflat , par une 
Ordonnance^ du., 1 6 mars :177o , fuivant laquelle 
ces Marguilliers Te font trouvés reliquataires de 
la fomme de fix deniers. 'Ils ont encore juilifié 
du projet du compte qui eft dû par B oyer  &  
Raparie , qu’ils fe propofoient de préfenter aux 
Marguilliers. en charge. ' - •
• Les omiiïions confidérabîes que les Marguil
liers • en charge ont apperçu dans ce com p te,  
les ont déterminés à interjeter appel en la Couç 
d'e ^Ordonnance qui en contient l’apurement ,  
& .  ils ont ,conclu a ce que B o y e r  &  Raparie 
Marguilliers depuis L 7 6 7 , jufques &  compris 
1 7 7 J  , fuflènt tenus de fe c h a r g e r o n s  le compte 
qu’ils: doivent rendre des objets qui avoient été 
omis, en recette dans, : le;. compte de;;.leurs. Prédé- 
ceffevr». .v-jrm;-; D'î. n  , -:l -¡ 

On 'voitjdonc qu’il n’eft pas néceíTáire d’entrer 
darts un, détail exaà: de tpus:les:articles; du compte 
<préfen;té-üpar 'Girond iôç Bo.ii. ( ;,La ; Cour; ord,pn- 
:nera vraifémblablement .une,) nouvelle reddition 
'de ce compte au banc de l’oeuvre , fuivant les 
Réglemens , ainii q;ue de celui de Boyec^ &
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Raparie , &  elle indiquera les objets dont on a 
fait . l ’omiffion , dont les Marguilliers , ou ce^qiù 
eÎl dè. même , Je iiéur Barnier devra fe charger 
en recette. Il n’y  a que ces objets omis xdont la 
diicufliori devienne néceiTaire. „ ^

Avant d’y  entrer , il eft indifpenfable d’éçar* 
ter une fin de non - recevoir > qui a été oppofée 
p a r l e  fieur Barnier , par Tes avertiflements du 
1 6  juin 1 7 7 7 .  Il a foutenu que les Marguilliers 
çn charge étoient non - recevables dans leur appel 
de l’Ordonnance du Juge de Banflat , , du 16  
mars 1 7 7 0 ,  contenant {apurement, du compte 
d’Antoine Girond &  Jacques Boft , Marguilliers 
pour , les années 1762. &  tfuivantes , .jufques &  
compris 1766 , fur le  fondement,, :i ° .  que. l'appel 
d ’un apurement de compte n ’««;j  amais redevable 
lorfquë l’apurement a-; ¡été''fait -de c o n c e r t q u e  
lorfqùun compte a été difcuté. &  arrêté, le pro
cès-verbal d’apurement , drefle ; du * confente- 
ment .de toutes les Parties , efi une„ (véritabler ex.' i ' tSJtuiiiv
tranlaction dont on ne peut, point .interjeter-ap
pel. z ° .  Q u e  l’appel de cet^apureraent, sliltjétôit 
recevable , ne, pourroit jamais, .l’être .que de la 
part de ceux k qui. il a été rendu', c’eft-a -d ire ,  
de la part des Habitants:,, qui :ilé s’en,, ptaig1̂ *  
Pasj, &:•; ,de la part;;de Louis B o y e r  f e  'de Bar
thélémy Raparie ; .q u e  ( chaque iMargi1*lÎieî’ n’a le 
droit de demander un compte qu’aux Marguilliers

-  . B  ^  u ..,
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/es ’ PredéceiTeurs , f a u f  a les rendre refponfablei 
de Tévénement des comptes a n térieu rss'ils  ont été. 
arrêté'trop légèrement % ou J i on [a ,négligé de. les 
fa ire rèndr'éP '  ”  ' . : - t  i

Q u e  cette fin de non- recevoir eft p itoyable; 
6c. qu^ir 'eftn eto!ivnanc que le fieur Barnier l’ait 
o p p o f é e l e n  premier l i e u i l  eft certain &  con
venu àu proirès que-Boil &  Girond , aïnfi que 
leurs‘S u c ç e iT e ü r s B o 'ÿ e r  &  Ràparie , n’avoient 
que ïe nom de Marguiîliers , le fieur Barnier 
s?én êtôit TéfèVvé- touted les fondions. Le compté 
prétendu1 arpufé par' l’Ordonnance de -17 7 0  , étoit 
d o n t 4 ^ôit'Ouvrage ; :ih n’a même pu s’empêcher 
¿é convenir q ü è ’cé to it  lui-même qui la v o it  ren
du; i P à r lq b i , de ■compte à - t-'il été difcuté , com
battu' :C e  frreft; pas par -Boyer  Rapariel*, 
MàVgüillrersfeulèhiéht jÿoûr-'là forme ,  &  qui 
noflt. jamais ;eû la moindre idée de la geftiori ôc 
3es‘ teytfnus'‘de la Fabrique. Le  fieur Barnier a  
& ë üvfàBjeWÉjhtHie rendant corhpte , 1-oyant &  le 
v è î i fda"fbômptè; [Comrfienrt donc le fieur 
Bari^ièr ôfé’?t-îl.TeJ'pfé^aloir -dufilence de B o y e r  
oc RJapàt*fè /' poùr 'pFéfenter ‘ce compte comme 
ün'Ÿitr^' 'irréfragable >■ terminé . étant à l abri de 
là £rïtîqùe: â é s ; Matgûilliëïs Je i  charge ?  Eft - ce  
d o n c 'p Q ^  jaftifierWTenfiblliîë Îjur l̂es reproches 
q u o ti hïî 3 ‘fairs} a ■ ò ppófé :ce «moyen ?CTeft 
inai à p ro p o sf^u-il à cité les" Paroiffiens de



Banflat, qu’il a cherché à infirmer que le compte 
avoit été rendu eu leur préfence, &  qu’il a pré
tendu que conféquemment eux feuls étoient re- 
çevables à interjeter appel de l ’Ordonnance d’a
purement. Les Paroiiîiens n’ont jamais eu aucune 
connoiiïance de ce co m p te , ils n’ont point été 
appelles à l’apurement ; on peut s’en convaincre 
aifément en jetant les yeux fur 1 Ordonnance du 
1 6 mars 1 7 7 0 ,  où l’on voit que l’apurement a 
été fait en l ’Hôtel du Juge , &  fans qu’aucun 
Habitant y  ait aiïifté. Les Marguilliers en charge 
ont même fait valoir ce moyen 7 qui opere la 
nullité de l’apurement, fuivant les Règlements qui 
exigent que les comptes foient rendus au banc de 
l ’œuvre , ôc lesParoifliens aflemblés. Le fieur Bar- 
nier auroit dû y  répondre différemment.

En fécond l i e u , eft- il bien vrai qu’un compte 
rendu par des Marguilliers , ne puiffe être atta
qué que par leurs SucceiTeurs , à qui ils le ren
dent exclufivement ?  Si ce moyen de défenfes 
du fieur Barnier étoit adopté , que les revenus 
précieux d’une Fabrique feroient expofés : ils ne 
tarderoient à être, anéantis que jufqu’au momenr 
où des Marguilliers , par prévarication ou p3  ̂
foiblefle , en feroient le facrifice à un C u r é , qui 
abuferôit de l’afcendant qu’il auroit fur e u x , ÔC 
cjuŸ adopteroient un compte plein d erreurs &  
d omiflions; ’D e  nouveaux Marguilliers en charge



auroient beau fe récrier contre ces omiiîîons* ils 
auroient beau faire remarquer entre les mains du 
Curé , ou de tout autre , des biens qui appar-. 
tiendroient à la Fabrique dont les revenus feroient 
diminués ; ceux qui ont procédé à l’apurement 
du compte , leur diroit - on , ne fe plaignent 
point , iis font feuls parties capables pour atta
quer l’apurement : ainfi les abus, étayés d’urf fi- 
lence aifé à fe procurer , triompheroient des ré
clamations de ceux qui verroient tarir entre leurs 
mains les revenus de la Fabrique.

Auiïï le fieur Barnier , il faut lui rendre cette 
juflice , a fenti l’abus qui 'réfulteroit du moyen 
qu’il a cependant oppofé vigoureufement , en 
convenant que les Marguilliers en charge peuvent 
rendre leurs Prédécejjeurs refponfables de l'évcne- 
incnt des comptes antérieurs , s'ils ont été arrêtés 
trop légèrement , ou f i  on a négligé de les fa ire  
rendre. Les Marguilliers en charge pouvoient donc,  
d’après le fieur Barnier, former contre B oyer  ÔC 
Haparie une demande en garantie des omiffions 
qui fe trouvent dans le compte rendu par Boit 
&  Girond. O r  quelle différence y  a - t - i l  entre 
une pareille demande &  l’appel interjeté par les 
M a r g u i l l i e r s , de l’Ordonnance d’apurement , fur- 
tout lorfqu’on voit que cet apurement eft nul ; 
que B oycr  &  Raparie auroient leur recours contre 
le fieur Barnier, qui a ieul géré , qui a rendu 3
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é c r i t , &  apuré le compte de Boft &  Girond : 
il feroit donc toujours queftion d’examiner ce 
compte , &  de réformer l’Ordonnance d’apure
ment. Peu importe que ce foit les Marguilliers 
en charge qui difcutent le compte , ou que ce 
foie Boyer &  Raparie.

C ’eft donc fans réflexions que le fieur Damier 
a oppofé cette fin de non - recevoir. L ’appel in
terjeté par les Marguilliers en charge de l’O r -  
donnance du 16 mars 177 0  » eft auili bien fondé 
que la demande en reddition du compte dû par 
B oyer  &  Raparie. O u  peut a&uellement palier 
à la difeuflion des objets omis en recette par le 
iieür Barnier : on commencera par ceux qui dé
pendent de la Fabrique.

Premier article des Revenus de la Fabrique , dont
le Jieur Barnier doit fe  charger en recette, CENS.

Il appartient à la Fabrique de Banflat une Di- 
re&e en grains, on en ignore la quantité \ le_ fieur 
Barnier a en fon pouvoir le terrier qui pouvoit 
en inftruire ; il n’a point pris la peine de la faire 
connoître ni dans le compte de Boil  &  G irond, 
ni dans un bail à ferme qu’il en a .confentî au 
■fieur Deltour , eu 1 7 7 0 .  O n  fait f e u l e m e n t  que 
cette Dire£te eft d ’environ dix fetiers de froment, 
&  ce qui le prouve c’eft que le fieur Juniaud,



«

Curé cte BanfTat en 1703 , l’a ainfi déclaré dans 
un procès - verbal de vifice de cette Paroifle, fait 
par M. l’Evêque diocéfain , le 16 feptembre de 
la même année , qui eil fous la côte 17  de la 
produ&ion du fieur Barnier.

Boil  &  Girond , ou ce qui eil de même , le 
fieur Barnier, ont rendu le compte le plus inexa£fc 
des grains de cette Dire&e. Dans l’article premier 
du chapitre de recette du compte de Girond &  
B o i l , ils fe font déclarés comptables de la fomme 
de quatre-vingt-quatorze livres, pour le prix de 
cette D ire & e ,  pour les années 1762 &  1763 » 
à raifon de quarante-fept livres par an ; ils ont 
prétendu que le fieur Deltour , Procureur d’Office 
de la Montge , avoit joui de cette Dire£le pen
dant ces deux années à titre de ferme par tacite 
réconduftion.

Dans l’article 2 ils ont fait recette de la fom
me de cent foixante - cinq livres , pour le prix 
de la même Dire&e , pour les années 1 7 6 4 ,  
1765 &  17 6 6  ; ils ont ajouté que c’étoit à raifon 
de cinquante - cinq livres par an ; moyennant'la
quelle fomme le fieur Deltour en avoit encore 
'joui pendant ces trois ans , tirre de ferme , 
&  auiîî par tacite récondu&ion. " r!

Il eil efientiel d’obferver que dans ces* différen
tes forâmes favoir , quarante - fept livres polir 

" iy 6 z  &  17^3 j &  cinquante-cinq livres'pour

1 7 6 4 ?
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. '1764, *7^5 ^  1766  , le fieur Barnier a entendu 
confondre avec les grains de la Dire&e de la 
•Fabrique ceux d ’une Di^e&e appartenante q tl,a 
«Gonfrairie de .Sainte Foi , dont radmiçr^.ration ;a 
¿été confiée à la Fabrique ; cette Dire&e fe porte 
environ à treize fetiers , ce qui fait vingt - trois 
•fetiers annuellement. • ; . i ' 1, ,t
j ; La Confrairie n’a ¡été à la vérité ftipprimée que 
:pjjr ^Ordonnance de M .;  FEvêque du; 9 mai 

1 / 6 6 ,  mais le fieur Barnier l’avoit déjà1 iuppri- 
mée lui-même dès l’année 1760 ; dès .cette époque 
;il avoit privé les.Bailes de l’adminiflration des reve
nus qui en dépendoient, & . il s’eniétoit chargé;c'eij  
lin Tait certain dont eil convenu le fieur Barnier , ÔC 
il l ’annonce ainfi dans la pr.éface du compte de Boft 
&  Girond ; d’ailleurs dans 1 l’article; r i  du . char 
;pitre derecette  .de ce, compte , j\  f e ; charge, de 
la fomme de douze livres,, provenant ,>de vingt 
pots de v in ,  qu’il avoit reçus en l ’année -,1760, 
&  q u i , y  eft- il dit, revenoient à .la Confrairie de 
'Sainte F o i . , - ; .  ■

S Æ ■ •*' * v j f in o - » < / - ' j

L.:.On neft pas ,étonné,que le fieur Barnier ai; 
fait .tous fes efforts pour fouftraire un pareil compte 
à  1 examen des Magiftrats, ,Ce  n’eft point,1e fieur 
-Deltpur qui a joui .des deux.DifeQ:esuà. titre ,d  ̂
terme^depuis 1762. jufques ; compris <j-J 7.66, 
comme; le prétend le,fieur Barnier fieur
Barnier; lui - même qui a perçu 'tous le sre y e n u s
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de la Fabrique &  de la Confrairie, &  qui les a 
ameublés pendant toutes ces années. O n  fe fou- 
met de prouver ce fait ; dès-lors il doit en ren
dre conè^e fuivant Teftimation qui en fera faite,  
ou fuivant 1 évaluation d’après les pencartes de 
la Ville d ’Ifîoire. Il efl: de principe incontefta- 
ble que celui qui jouit simpofe par un quafi- 
contrat l’obligation perfonnelle de reftituer. Il 
faut donc exclure toute idée de bail à ferme au 
profit du fieur Deltour. Le fieur Barnier ne fait 
que fe fervir de fon nom dans la vue de donner 
un prix modique aux jouiflances qu’il a perçues, 
&  dont il doit la reftitution.

C e  qui prouve irréfiftiblement que c ’eft le 
fieur Barnier lui - même qui a perçu les grains 
des deux D ire& es,  &  non le fieur D eltour,  c ’eil 
que le fieur Barnier a donné aux redevables de 
h  Fabrique &  de la Confrairie les quittances des 
Cens quils ont payés pour ces années. Les Mar- 
guilliers en charge rapportent plufieurs Quittan
ces données à Barthélémy Planche, Emphytéote 
de la Confrairie de Sainte Foi , qui font écrites 
fur une feuille volante : pour la défigner on Ta 
cotée n°. i .  ^On y  voit que le fieur Barnier a 
donné trois Quittances de la Redevance que de
v o i r  ce Particulier pour les' années 1763 , 1764  
&  1765. Sur une autre feuille volante , cotée 
nQ. z ,  on voit plufieurs Quittances, données aufïî

i8
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par le fieur Barnier lui-même à Jacques Planche , 
Emphytéote de la Confrairie de Sainte Foi *, là 
premiere, pour les années 1 7 6 1  , 1 7 6 1  , 17^$
&  1 7 6 4  ; la fécondé , pour l ’année 1765 , &  
la troifieme , pour l’année 1 7 6 6 .  Sur une autre 
feuille , cotée n°. 3 , on voit encore une autre 
Quittance donnée par le fieur Barnier , à Michel 
Bournic, Cenfitaire de îa Confrairie, pour les 
années 1765 &  1766. Dans un vieux Quittan- 
c ier ,  couvert de parchemin , appartenant à Pierre 
B o y e r ,  jeune , de Vinzelles i f 0l! 7  , v°. l ’on 
trouve une Quittance d ’une Redevance due à la 
Confrairie de Sainte Foi , donnée par le fieur 
Barnier l u i - m ê m e ,  pour l’année 1766*

Comment donc pouvoir douter * d'aptes- ces* 
Quittances, que le fieur' Barnier n’ait lu i -même 
perçu lés revenus de la-Fabrique & !:de la Cbn- 
frairie de Sainte Foi , depuis 1 7 6 1  jufques ÔC 
compris 1766. Si le fieur Deltour en eût été le 
Fermier , le fieur Barnier n’eu auroit pas fait la 
recette , il n’auroit pas figné les <Quittances: qu’il 
en donnoit , ou au moins au ro it - i l  a joûté‘ à fa 
fignature, fa ifa n t pour le Jîeur D eltour .

Il y--a plus,1 on rapporte des écrits dû- fieùr 
D e l t ô ü r , par lefquéls il attefte lu i -  même q^^l 
pendant ces années il' n’a point été le Fermier de&i 
revenus de la Fabrique &  de la Confrairie ; le- 
fieur Deltour a donné pendant ces années 1 7 6 1 ,
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jpiq\]es;’&  compris. 176.6,  ¡lôrfqüe le fieur Barr
e r  ¿étp'ijt ab:fén'r, -quejques-t Quittances aux Cen-1 
fitàires mais rie fjeur iDeltour n’a r rien omis pour 
prouver qu’en faifant cette recette ce n’étoit point 
en qualité., de F e r m i e r m a i s  feulement pour le 
fieur BaniijeiySur la. feuille cotée n°. ' 1., dont on 
a' déjà’ pa|Ié*,,'pn-ypit u.ne, ¡Quittance donnée par 
le fieur D e l t o ü r , pour (’années iyGG , au-dèiTous 
d’une autre donnée par le fieur Barnier , pour
1765 ; mais après la- /ignature; du < fieur Deltour , 
on y  lit, ces*r mofs , écritsi:de fa main , pour M . 
le Curé. Sur la feuille cotée n°. 31 ,ion voit une 
fécondé ¿Quittance donnée par -lô fieur Deltour , 
pour les années 1 7 6 1- &  1762, , &. après la f ig - . 
nature, du fiçur Deltour-;,, on, lit auiji ;ces mots , 
écrifif -*dôfc fa -îpain ¿ fa ifa n t ,p'Qur\ M-. lê  Curé 'de ) 
Ban'ffat.\ Enfin-;', fur: le: f 'f.  .7 1;ïy0>v du-Quittancierr 
de Pierre B oyer  jeyne ,>;)op Kvôit„une troifieme- 
Quittànêef, donnée, par lej iieu|r:.P.elt.our , po.yr 
l’anriéfe 1̂,765; ,vSi;;apr4s fsUÎigi&tuse..Ton ilit •pdrçil- 
léj^ept- ces j vjbl/hnfi p .9 ifrv ;M - ' le ¡[Curé de -  
Rçnfidt^Pi-\i:XVQ\\' ne peut:'prpuv,er d’unô maniéré . 
plus convainquante-q.^’il n’y  La^point,'eu .de bail; 
à» f  r<nie';des; PjreQ'Qs ;qu ,pi?ofit du fieur iP.eltoqr , 
pour ksrr>naéfcs: 1762;','; jù:fqM§?j]&<’compr^S'-r7^6; r 
L e s , écrits ; refpeâif$ düc.fieu'rfI Bprnier ,&  du • fieur 
D e l t o u f 'concourent pour établir cette vérité.

, A u iî i  voit - on qu,’il n y ^ a  point „eu de bail.
rr*
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paffé'ni • fous feing privé ni devant Notaire. Le 
fieur, Barnien, dans; les articles i &  i  du chapitre 
de recette ‘diii 'compte de Boit &  Girond , a dit 
bonnement que le iieur Deltour a joui des reve
nus defla Fabrique &  de la Confrairie , à titre 
de ferme ÔC par tacite réconduftion , favoir , 
moyennant, pour chacune des années 1 7 6z  ÔC’ 
1 7 6 3 ,  là' fomme de quarante - lept l i vres,  &  
pour chacune des années 1 7 6 4 ,  1765 &  1 7 6 6 , ” 
la ¿fournie. de cinquante-cinq livres. Mais corn-, 
ment concilieriune tacite'récondu&ion avec cette 
différence que l’on remarque dans le prétendu 
prix du bail à ferme ?

D ’ailleurs, quand on fuppoferoit. même qu’il y; 
eût..eu un bail à ferme , cette circonitance ne 
difpenferoit pas le (leur Barnier de rendre compte 
des grains, fuivant l’évaluation fur les pencartes. 
La raifon en feroit que ce bail à ferme feroit 
irrégulier , &  11e devr.oit produire aucun effet. 
Il eft de principe bien certain que les baux à 
ferme des biens des Fabriques 11e peuvent être 
faits par les- Marguilliers feuls. Les Règlements ,l 
pour prévenir les fraudes &  pour tirer un parti 
plus-^avantageux de ces revenus, qui font infini
ment , favorables , ‘ veulent que l’adjudication ne 
puiffe s’en faire qu’après trois remifes de huitaine 
en huitaine, à l’iffue de la Meffe paroiffiale , &  
après des.affiches mifes,tant à la porte de l’E-



glife , que dans les places publiques , &  après la 
derniere de ces publications l’adjudication doit 
être faite dans une aiîemble'e des Paroiffiens, au 
jour indiqué , au plus offrant &  dernier enché- 
rifleur : ce font les termes de M. Joufie , dans 
Ton Traité du Gouvernement fpirituel &  tempo
rel des Paroiflfes, page i o z .

Combien les circonftances rendent favorable 
l’application de ce principe. Outre qu’il eil prou
vé qu’il n’y  a point eu de bail à ferme , que le 
fieur Deltour n’eil que le prête - nom du fieur 
Barnier , on voit que le fieur Barnier voudroit 
fe retenir vingt - trois fetiers de grain , dont la 
majeure partie eil en froment,  moyennant la 
fomme de quarante - fept livres , pour" les an

nées 1762 &  1763 celle de~cinquante - cinqi- 
livres , pour les années 1 7 6 4 ,  1765 &  1766. 
Le fieur Barnier auroit dû obferver un peu plus 
de proportion entre fa recette &  celle des anciens 
Marguilüers ; François Boyer &  Antoine Planche, 
Mirguilîiers des années 1750 , jufques& compris 
17 6 1  , dans le fécond article de leur compte , 
qui cil dans la produâion des Marguilüers en 
ch arge ,  portèrent en recette la fomme de cent 
foixante - fix livres , pour le prix de la D ire£le, 
pour les années 1752 &  1753 , à raifon de quatre- 
vingt - trois livres par an ; cependant cette fom
me éîoie le prix-de dix fetiers- de froment feule-



ment , qui formoient le revenu de la Fabriqué : 
il n’y  étoit point queilion de la DireOe de l i  
Confrairie de Sainte Foi , qui Te porte à treize 
fetiers , qui étoient perçus alors par les Bailes 
de Sainte Foi *, &  les dix fetiers d’un côté ,  &  les 
treize fetiers d ’un autre ne produifent , dans le 
compte du iieur Curé , pour les années 1 7 6 1  &  
1763 , que quarante - fept l ivres,  &  cinquante - 
cinq livres pour les années 1 7 6 4 ,  1765 &  1766. 
Encore en 1 7 5 1  &  1752 les grains n’avoient pas 
à beaucoup près la même valeur qu’en 1765 ÔC
1 7 6 6  : la difproportion eft frappante.

A  l’égard des grains des deux Dire&es des an
nées 1 7 6 7  , jufques &  compris l’année 1 773 T, 
pendant lefquelles Boyer  &  Raparie ont été Mar- 
guilliers , le fieur Barnier en doit également ren
dre compte , fuivant l’eilimation ou fuivant l’éva
luation d’après les pencartes.

Le fieur Barnier rapporte un bail de ferme des 
grains des deux Direftes , qu’il a confenti au pro
fit du fieur Deltour , le 16  mars 1 7 7 0 ,  &  qui 
a du prendre fon cours au mois d’août 1 7 6 7  , 
moyennant la fomme de cent livres annuellement; 
en conféquence il fe contente de porter en recette 
cette fomme de cent livres pour chacune de ces 
annees ; mais ce prétendu bail ne mérite aucune 
attention.

i° .  Il n’eft accompagné d’aucune des formali-
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tés dont on a déjà établi la nécefîité pour la va
lidité de ces fortes de baux , telles que les publi
cations , affiches &  encheres. . '• : > 

i ° .  Ce qui prouve que 'cet a&e eft iimulé , &  
n’a eu d ’autre but que de couvrir les jouiifances 
faites par le iieur Barnier, c’eft: qu’il a été confenti 
le 16 mars 1 7 7 0 ,  &  cependant fuivant ce même 
a&e le iieur Deltour a dû commencer de jouir au 

•mois d ’août 1 7 6 7  ; que d’ailleurs cet a&e .a 
été paifé dans l’obfcurité , dans la maifon du iieur 
Barnier. Au furplus on fe foumet encore de prouver 
que pendant toutes ces années , c’eil lejfieur Bar
nier lui même qui a perçu les revenus de la Fa
brique &  de la Confrairie de Sainte Foi , &  qu’il 
les a ameublés. ;
* Le fieur Barnier , pour donner un peu de fa
veur à ce prétendu bail à ferme , du 1,6, mars 
1 7 7 0 ,  a oppofé dans fes „avertiiTements qu ’i l .a  
été paiTé du confenjtement du fiéur du Saunier , 
que les Fabriciens , le Notaire Sz le fieur Deltour 
furent chez lui le jour de la paiîation de I’a & e , 
,& qu’en coniidération des changes du bail le fieur 
du Saunier rabattit vingt fols fur le prix de la 
ferme. Quand ce fait feroit vrai , cela ne garan- 
tiroit pas le fieur Barnier de l’irrégularité qui fe- 
roit .toujours: dans ce prétendu bail à ferme ; il 
ne fjpplééroit pas au défaut de formalités : mais 
1s fieuf du Saunier défavoue formellement cç fait,

&



&  il défie le fieur Barnier d’en faire la preuve. 
Comment fuppofer en effet qu’on eût pris je  con
tentement du fieur du Saunier pour un marché 
qui avoit déjà été confommé depuis plus de trois 
ans ; rien n’eût été plus inutile que ce consente
ment , qui d’ailleurs feroit bien conftaté.?par 
fignature du;fieur du Saunier s’il étoit réel. . <y

• '.V
Second article des Revenus de la Fabrique, .’j

; . . .  ; M!: y..<: .i -.v a v . ï v v . A
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Il eft dû à la Fabrique de Bandat. trois petites 
Rentes,  l’une de fix livres dix (olç,, jdue par 
Jeanne &  Antoine Boft ^'l’autre de cinq 
due par la Veuve ;de Vincent F o u r i , &  une aurj 
tre de quatre livres dix* fols ,< due par Jean Bau-} 
bon ; le fieur Barnier a omis de les. : porter en 
recette dans le compte\de Boft?/ &  .Gijrpruj ££ 
dans le projet de compte jde B ô y e r  &  ^Laparie. 
Il a< c r u , a -1  - il 'dit, d’après un état que lui a, laiffé 
fon Prédécefleur, que ces Rentes lui appartenoient 
en fa qualité de i Curé. Les:'Marguilliers enlkcharge 
ont ’ Confondii!)&:.1 la,préte|itioni-du fieur Barnier 
lèr. moyen fur lequel il \ Ja[fon doit - par. î e f }ra p  ̂
port; qu’ils ont fait d ’un ancien <Quii;tanciér , qui 
cil fous la; cote 1 5 de leur ,produ£Hon.-On y  .voitj 
au commencement d\i‘ : t r o i j l c m ç v / ^ iS k  pju^urs
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reçüs^’de là Rente de cinquante fols , d u e : par 
Faurié , donnés-par le fieur FongeaiTe, Curé de 
Bânifat ; ' il y  eil dit que la Rente eil due à la 
Marguilierie de BaniTat , &  le fieur FongeaiTe a 
déclaré à chaque reçu qu’il recevait  pour les-Lu- 
mihU'rs.‘ Cette- page contient - encore iplufieurs 
Quittances données par le fieur Defmaries , Suc- 
ceiTeur du fieur FongeaiTe , &  il a ajouté après 
fa figoature comme le fieur FongeaiTe , pounles  
Luminiers. Entre les quatrième &  cinquième feuil
lets du même Q u ittanciez ,1 on trouve encore une 
petite feuille volante qui contient plufieurs Q u it
tances données à Jean &  Antoine B o f l , d’une des 
Rentes dont i l  s’agit,  tant par le fieur Barnier lui- 
même ,;<jue par le  fiebr;Defibariés : il'.eft dit dans 
tbîïtés ceà Quittancés-que la Rente appartenoit à 
là Fabrique , &  le > fieur Barnier5, à l’exemple 
du fieuï Defmaries &  du-fieur FongeaiTe, ^ajouté 
à-* fa ifignatuireces' mdts-¿bpour.des Luminiers. -> 
•; t e riièufJj Barnier ri’a pu réfiiler à des preuves 
amffi* ¿ohvdihca’ntesfj’ l l  a-ceiTé^d’invoquer le pré^ 
tendu état de fon PrédéceÎTeur ,  qui cependant 
n’a jafnais pahiPll  s’eft rendu, il a offert de por- 
ter^en recette1 lés^trôîsiRenw^.iPar égard pour lui 
On^ïupjîrimera ‘ lès nréfl6xii>ns auxquelles pourrait 
donner lieu là confràdi&iôn qu'on remarque entre 
le prétendu état du PrédéceiTeur , &  les mots ; 
pour ¿es Luminiers > qui fuivent les fignatures des
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fieùrs Fongeafle &  Defmaries &  du fieur Bar- 
nier lui-même, en conféquence des mentions qui 
font faites dans leurs Quittances, que les Rentes 
appartiennent à te Fabrique. i.

Mais il faut» obferver que le îiîeur Bariiier ne 
doit pas feulement rendre compte de ces Rentes 
depuis 1 .761,  jufques &  compris 1 7 7 4  ; il les a 
touchées depuisiqu'il efti Curé de BaniTat, fans 
en rendre jaucun compte , comme fi elles 'enflent 
été un revenu de fon Bénéfice. I l  eft> établi :par 
le Quittancier qui efl fous la cote 15 , qu’il a 
reçu ces Rentes pour les années intérieures .à 
1 7 6 1  , & '  l’on ne voit point dans-lei compte, ide 
François Boyer  &  d’Antoine Planche ,  Marguilk 
liers pour les années 1750 &  fuivantes, 'jufques 
&  compris 176 1  , qu ’ils aient porté en recette 
ces trois Rentes. Ainfi cette demande, à laquelle 
les Marguilliers en charge ont conclu ] par leur 
Requête du 1 6  avril 1 7 7 7 ,  ne p eutpoint  fouffrii 
de  difficulté. ‘ * . ,,

• 1 N »■
■ • • • , m ;
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Le fieur Barnier, dans le compte de Boíl &  
G iro n d ,  6c dans le projet^depcelui'de B o y e i  &  
Raparie > n a  porté - en recette que là 'ihdittéideji
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Offrandes* qui fè font faites par les Fideles les 
jours de l’expofition des Reliques de Saint Ca~ 
prais, Les Marguilliers en charge ont expofé dans 
leur Requête du z6  avril 1 7 7 7 ,  les Règlements 
iuivantHefquels les Offrandes qui fe font aux 
bailins, dans les troncs, &  par ceux qui vifitent 
les Reliques appartiennent à la Fabrique, exclu
sivement au Curé r qut ne péut: réclamer que les 
Offrandes! qui. fe .font ten«baifant la patene le 
fieur Barnier a pppofé à ces autorités la poffeiîion 
immémoriale qu’il prétend avoir par lui ou fes 
Prédécefîeurs, de la moitié de ces Offrandes ; i l  
a invoqué. l a ; difpofitibn de l’article 4: de. l’Edit 
de 1768 , qui attribue les. Offrandes au Curé r ii 
tel eft l’ufage. ; c

D ’après, les inftru&ions que les Marguilliers ont 
prifes ;à cet égard , ils avouent de bonne foi- 
qu’il eiïi peutr être poiftblei que.Je iîeur Barnier 
faiFe la preuve de la poffeiîion qu’il réclame. Ainit 
ils croient devoir s’en rapporter à cet égard à  la, 
prudence de la Cour..

i8 •

Quatrième article des revenus de la Fabriquer.

D  R  O  I T  S D E  L  O  D  S.
, * * * < • n

O n  a; déjai’vu jqtfi l  appartient une. DireQe en 
gtfains à  la Fabrique &  une autre à la Confrairie
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de Sainte F o i , qui y  a été réunie. L ’on ne peut pas 
douter qu’il n’y  ait eu plufieurs mutations dans les 
propriétés relevant de ces deux D ir e Q c s , qui ont 
donné lieu à des Droits de Lods. C e  qui doit 
d ’autant plus le faire préfumer , c’eil que par le 
prétendu bail à ferme, confenti au profit du fieur 
Deltour , le 16 mars 1770 , le fieur Barnier, ÔC 
B oyer  &  Raparie , l ’ont autorifé à faire la re
cherche de ces Droits de Lods , pour les années 
échues depuis 1762. ; ils lui ont cédé pour fes 
vacations la moitié de ceux dont il feroit le re
couvrement -, cependant le fieur Barnier n’a porté 
en recette aucune fomme pour ces Droits de 
Lods. Il ne peut fans doute fe difpenfer d’en ren
dre compte , d ’après Us états qu’il a dû faire tenir 
par le fieur D e l t o u r , fuivant le bail à ferme. La 
demande des Marguilliers en charge, à cet égard , 
ne peut fouffrir la moindre difficulté*

Cinquième article des revenus de la Fabrique.

Deux cents1 une livres trois fols fix deniers , dus 
par la Dame d e  M o n t r o d é s .

- Il eil dû annuellement à la Fabrique de Banflat 
ta fomme de deux cents une livres trois fols fix 
deniers par la dame de Montrodés , &  cette foru
ms eft deftinée aux Pauvres de la ParoiiTe. Le



Seigneur de BaniTat, par Ton Teftament du 14 
avril 1 7 3 1 ,  avoit fait un legs de plufieurs objets 
aux Pauvres de la Paroiil’e ,  &  entr’autres d’un C on 
trat de Rente de foixante livres: &  il étoit dit 
que le Curé &  les Marguilliers en charge feroienc 
la diftribution de l’aumône léguée. Il s’éleva fur 
ce legs des conteftations qui furent terminées par 
une Tranfa&ion paflee entre le fieur Barnier &  la 
dame de Montrodés, le z avril 1 7 6 7  , par la
quelle elle s’obligea de payer annuellement la 
iomme de deux cents une livres trois fols fix den. 
ÔC il eft dit par cette Tranfa&ion qu’elle fera re
çue par le Curé &  les Marguilliers en charge, 
fous leur Quittance folidaire , Ôc par eux di0ri- 
buée aux Pauvres de la Paroiife de Banflat, con
formément au Teftament : le fieur Barnier eft 
convenu de tous ces faits dans fa Requête du 8 
juillet 1 7 7 6  , &  dans le compte de Boft  &  
Girond.

Cependant le fieur Barnier a paiTé fous filencc 
cet objet , foit dans le compte de Boft &  G i 
rond , foit dans le projet de celui de B o y e r  &  
Raparie : les Marguilliers en charge ont relevé 
cette omiffion, &  ils ont formé demande de cet 
ob jet ,  en vertu même de l ’Arrêc du Confeil Su
périeur , du 5 feptembre 1 7 7 4 ,  par lequel le 
fieur Barnier eft expreifément condamné à la ref- 
titution de la Rente de la dame de Montrodés.
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Le iîeur Barnier a prétendu quil  a 'exaQement 
fait chaque année la diftribution de cette fomme * 
conjointement avec les Marguilliers ; il a même 
offert par fa Requête,  du 8 juillet 3776 , de 
rapporter fes états de diftribution , faits avec les 
Marguilliers : mais fi ces états exigent, ainfi qu’il 
l ’a annoncé, pourquoi ne les rapporte - t - i l  pas ? 
Pourquoi ne pas prévenir les difficultés qui pour
ront s’élever à ce fujet au banc de l’œuvre ? Ces 
difficultés font d’autant plus à prévoir , qu’il 
certain que le fieur Barnier a employé en l’année 
1769 ou 1770 cette fomme de deux cents une 
livres trois fols fix deniers à l’achat d’un Autel 
à la Romaine , qu’il a fait fubftituer au M a in e  
Autel de l’Eglife de Banffat , au lieu d ’en faire 
la diftribution aux Pauvres, iuivant la deftination 
de cette fomme. Ainfi il faut que le fieur Barnier 
juftifie des prétendus états dont il excipe ; faute 
de ce , il doit être condamné à reftituer cette 
fomme de deux cents une livres trois fols fix den. 
depuis la Tranfa&ion de l ’année 1 7 6 7 ,  jufques 
&  compris l’année 1773 ; en déduifant cepen
dant fur ce qu’il devra à cet égard les frais qu’il 
a faits pour le foutien du procès qui a été pen
dant entre lui &  la damé de Montrodés , &  qui l  
porte en dépenfe dans le compte de Boft &  Gi- 
rond

Le fieur Barnier a imaginé de former demande



contre le (leur du Saunier, Marguillier d’honneur 
de la ParoiiTe de Banifat , de cette fomme de 
deux cents une livres trois fols fix deniers, pour 
les années 1774"» 1 775 &  1 7 7 6 ,  pendant les
quelles il prétend que cette fomme n’a point été 
diitribuée aux Pauvres.

Les moyens du fieur du Saunier à cet égard 
font décififs. 1°. Le fieur du Saunier n’a jamais 
touché cette fomme , &  il défie le fieur Barnier 
de l’établir ; ce font les Marguilliers comptables qui 
l ’ont reçue &  qui en ont fait l ’emploi ; donc fi 
la demande du fieur Barnier étoit fondée , elle 
ne pourroit erre dirigée que contre les Marguil
liers comptables; les Marguilliers d’honneur font 
à l’abri de toute a&ion pour raifon de ladminif- 
tration de la Fabrique , tant qu’ils n’ont contrafté 
perfonnellement aucune obligation.

z°.  Les Marguilliers comptables ne difcon- 
viennent point d’avoir reçu cette fomme de la 
dame de Montrodés , pour les années 1 7 7 4  , 
177$ &  1 7 7 6 .  La premiere année, cette fomme 
a été employée aux frais de l’inftance qui s’eft 
élevée au Confeil Supérieur de Clermont , &  
qui a été terminée par l’Arrêt du 5 feptembre 
1 7 7 4  ; cet aveu fait ingénument par les Mar

guilliers comptables, a excité la cenfure.du fieur 
Barnier ; mais il auroit dû examiner &  faire fen- 
tir plus qu’il na fait le but qu’avoient -les, Mar

guilliers



guilliers comptables dans cette inilancë. Lé fieur 
•Barmer avoit concu le deffeiii de^faire réunir les

^  •  X I  0 •  |

revenus de la Confairier de Sainte: Foi ^  / lai. F&r 
brique , au préjudice des Pauvres dei lai Pair orile.; 
auxquels les revenus âppartenoient $ fuivanl la ibi  
de l’inftitution de la Confrairie': ceiproj^rt mcmie 
fembloit avoir réufîi par ’̂Ordonnance qu’ilcàivôit 
obtenue de M. TEvêque diocéfain ^ ‘ l e ' j ^ . m a i  
•176 6; les Marguilliers en charge &  les Bailes 
de la Confrairie de Sainte.Foi ne virent qu’avec 
douleur les Pauvres de la- Par'oiiFe’. privésn d’un 
revenu affez confiderable pour les foulager fur- 
tout dans les faifons dont les rigueurs’>augmén* 
tent leur mifere. Dans ces vues , inspirées autant 
par THumanité que par la Religion l  les MaguiU 
liers &  les Bailes attaquèrent cette Ordonnance:; 
les B ailes, par l’appel -comme d-abus^quils itater» 
jetteront *, les Marguilliers , en fê ch argean td e  
l’adminiiîration des revenus de cette, Confrairie., 
pour être diilribués aux Pauvres!, ".¿n: fuppofaM 
que la: fuppreffion en fût- confirmée , ilsieurent 
la' fatïsfaâioni de réuffir il eiÜ vrai qu’ils emw 
ployerent aux-frais de cette inftance la Tomme 
de-deux cents une- livres qui avoit; été payée' pâ  ̂
la dame- de: Moritrodés ; mais pouvoienti- ils faire 
autrement ? .La Fabrique.n’avoir alors aucürt fonds J 
Ws: feuls: quelle eût, &  qu’elle a encore Y  confit*»
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tent dans le reliquat du compte qui eil dû par 
le fieur Barnier ; depuis même les Marguilliers 
en charge n’ont touché aucuns revenus , à l’excep- 
t ion,'de la moitié des Oblations. Les Marguilliers 
n’ont pas été dans l ’intention de priver les Pauvres 
de. la Paroifle.. de cette fomme ; mais ils ont cru , 
ô t  ilsiine penfent pas que cette opinion foit ré
voltante y ils ont cru pouvoir en différer le paie
ment à une autre année, &  la faire fervir à affai
rer aux Pauvres treize fetiers de bled tous les ans ; 
ils ont cru que les Pauvres ne fe plaindroient ja
mais qu’on leur eût refufé un foulagement d’un 
inftant pour leur* en affurer un à perpétuité.

En l’année. 177 5 * cette fomme a été diitribués 
aux Pauvres de la Paroi ffe, au fçu du fieur Bar
nier , qui; a refuié de le joindre aux Marguilliers 
en charge pour concourir à la distribution ; outre 
que les Marguilliers en charge feroient en état de 
le p ro u v e r ,  ils ajouteront à leur production leuc 
état de distribution;

En. l’année 17 7 6. cette- fomme de deux cents 
une livres trois fols fix deniers fut employée aux 
réparations urgentes qu’il  y  avoit à faire au c lo 
cher &  à la. réfection des boifements néceifaires 
pour foutenir les cloches.: La Critique atnere il 
laquelle le fieur Barnier fe livre contre cet em« 
ploiv,. fe. rétorque vi&orieufcment contra lui.T 
même.



A u  mois de mal 17 7 6  , il arriva dans la Pa- 
roiflfe de Banflat un accident qui fembloit ne point 
devoir allarmerau premier coup d’œ u il , mais qui 
faillit à avoir les fuites les plus funeftes. O n avoit 
négligé depuis long - temps de réparer le clocher * 
qui tomboit en ruine dans une partie, &  de fubfti- 
tuer de nouveaux boifements aux anciens qui étoient 
abfolument hors d’état de fervir. Ceux qui étoient 
chargés de Tonner refuferent tout*à-coup cefervice;  
ils firent fentir qu’ils rifquoient d’être cnfévelis 
Tous les ruines du clocher * &  fous le ipoids des 
cloches. C e  n’étoit pas encore le feul accident 
q u ’on craignît, la chute des cloches auroit peut- 
être ébranlé &  entraîné avec elles la voûte peu 
folide de l’Eglife de Banflat , dont les débrits 
auroient écraié :ies Fideles qui auroient pu y  être 
raiTemblés. La fonnerie des groiTes cloches fut 
donc fufpendue ; cependant les ParoiiTiens mur- 
îuuroient , n’étant point avertis des heures aux
quelles fe céléhroient les Offices ‘divins t il leur 
arrivoitfouvent d’y  manquer, &  ils attribuoiént aux 
Marguilüers les fautes dont ils fe fentoient coupa
bles envers la Divinité ; mais un événement fit 
éclater leur chagrin de maniéré à embarraiTer lés; 
Marguilüers ; il s’éleva un orage fur la Paroiffe«- 
de BaniTat, qui jetta la terreur dans les. efprits ; 
les tourbillons de pouflïere , les traits enflammés qui
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parcouroierît les nues, la crainte que Ies’ ruiflea’ux 
net devinjflcnt autant de barrieres par leurs débor
dements y dont on étoit-menacé , firent déferter 
les campagnes. Les Paroifîiens effrayés fe raffem- 
blerent dans L’E gl i fe ,  &  coururent en foule au 
clocher pour écarter la tempête par le fon des 
cloches voyant l’impoffibilité de fatisfai’re à 
leuriemprêiTement, ils fe jetterent avec fureur 
dans la maifon du Guré , ils exigerent qu’il fît 
travailler incefTamment aux réparations du c lo 
cher &i à ,  la. réfe£Hon des boifements ; le Curé 
parvint à les.convainçre que cette obligation étoit» 
à. la charge-des; Marguiîliers; ils courent alors 
chez les, Marguiîliers,, . &  avec cette audace que 
produifent la fuperfîition &  le fanatifme ils de
mandent impérieufement qu’on fermette en état , 
de pouvoir conjurer un fécond orage qui' aurôitv 
pu fiiccéder à-celui  auquel ils venoient d’échap
per. Les Maïguilliers ont beau expofer qu’ils n’ontv 
d’autres fonds que la fomme de deux cents une* 
Jivres^.tr;ois;ifol^ fix deniers-, qu’ils avoient reçue 
de la dame de. Montroidés; que ce qui étoit caufe 
de la difett'e des fonds de la Fabrique , étoit le' 
reliquat dû parle fieur Barnier , Curé ; ils ont beau» 
faire remarquer la deftination facrée de cette foni-, 
me le peuple n’a en vue que le danger qui le; 
menace ,; il n’eft fenfible qu a la crainre de voiri
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périr en un jour le fruit des travaux de toute 
l’année. Us forcent les Marguilliers à configner 
cette fomme de deux cents une livres trois fols 
fix deniers entre' les mains des Ouvriers , pour 
travailler aux réparations, en difant que l’on ob- 
tiendroit que le fieur Barnier , comme réliquataire, 
fût tenu par provifion de réintégrer cette fomme, 
pour être distribuée aux Pauvres ; la vérité de 
tous ces faits eft confignée dans un Procès - ver
bal du mois de mai 1776 .

Enfin le fieur Barnier n’a évidemment aucune 
qualité pour critiquer la conduite des Marguilliers 
comptables •, ils ne doivent en rendre compte 
qu’à leurs SuccefTeurs, &  les Marguilliers fe fe- 
roient renfermés dans cette fin de non - recevoir,, 
s ils n avoient ete jaloux d’effacer les impreifions 
défavantageufes qu’auroit pu faire la cenfure du 
fieur Barnier.

O n  paffe a&uellement aux revenus de la Cori- 
frairie de Sainte Foi.

Premier article des revenus de la Confralrie.

TERRE DE Q U A T O R Z E  C A R TO N N É E S.

Ii appartient a la Confrairie de Sainte Foi une
Terre de la contenue d’entour quatorze carton



nées ; les revenus de cette Confrairie ont été ac!-‘ 
miniftrés, comme on a déjà dit , depuis 1 7 6 0 ,
]*>ar la Fabrique ; le fieur Barnier a perçus les 
fruits de cette T e rr e ,  cependant il n’en eit fait 
aucune mention dans le compte de Boft &  Girond, 
ni dans celui de Boyer  &  Raparie. Les Marguil
liers en charge ayant relevé cette omifiion , le 
fieur Barnier n’a oie contefter à la Confrairie de 
Sainte Foi la propriété de l’Héritage en cjueftion ; 
i l  avjic fuivL , dit - il , en en jo u ijfa n t , l'exemple 

_ de f i s  Prédéccfeurs ; i l  en a jo u i de bonne f o i  ; 
i l  ignorou quelle appartînt à la Confrairie ; au
cun des Curés nen parle dans les Procès - verbaux 
de v i f  te ; i l  a cru quelle dépendoit de fon B é
néfice ou de quelque Fondation : on lui en demande 
aujourd'hui le défifiement, il y  donne volontiers les 
mains. O n eft heureux que le fieur Barnier veuille 
fortir de cet érat d ’incertitude dans lequel il pré
tend qu’il a é t é , &  qu’il veuille bien aujourd’hui 
favoir ce qu’il ignoroit il y  a deux ans , fans mê
me qu’on lui juftifie d ’aucuns titres,  fans qu’il 
craigne dabaçdonner trop légèrement les droits 
de fon Bénéfice.

îl ne peut donc y  avoir de difficulté à con
damner le fieur Barnier, même de fon confente- 
ment, à rendre des fruits de cette Terre , non

• feulement pour les années 1 7 6 1 ,  jufques &  corn-
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pris 1773 , mais encore pour les années 1760 Sc 
1761  , parce qu’il paraît qu’il n ’en a point rendu 
compte pour ces deux années.

Second article concernant la Confrairie de Sainte
Foi..

P R É T E N D U E  F O N D A T I O N  D E  8 SE T IE R S
Froment..

O n a déjà vu qu’il appartient à la Confraric 
de Sainte Foi une Dire&e de treize fetiers de b l e d , 
on voit même dans des anciens Procès- verbaux 
de vifites de M. l’Evêque diocéiain, que le Curé 
de Baniîat a déclaré que cette Dire£le étoit de 
dix - huit fetiers. Les revenus de cette Confrairie 
étoient deftinés aux Pauvres de la ParoiiTe , fui- 
vant le but de fon iniliturion , ainii que le dé
clare le fieur Jurie , Curé de B'anflat, dans un 
Procès - v e r ba l , du 14  mai r &  le fieur
Fongeaffe , fon SucceiTeur , dans un autre Procès - 
verbal , du 5 mai 1 7 3 1  ; Celle de Sainte F o i , 
(Confrairie ) d W  le fonds conjifle en treize fetiers 
bled y fept ceuvres de vigne , J ix  livres argent, & 
les libéralités des Fideles ; lefquels fonds & libé
ralités font employés en une aumône générale le 
jour de la Fête de Sainte F o i , & à l'entretien des



Offices dudit jour. Ces revenus appartiennent en
core aux Pauvres de la ParoiiTe depuis la fuppref- 
fion de la Confrairie , en vertu de l’Arrêt du 
Confeil Supérieur, du 5 fèptembre 1 7 7 4  , qui 
infirme l’Ordonnance de M. l ’Evêque , du 9 mai 
1 7 6 6 ,  par laquelle les revenus de la Confrairie 
avoient etc réunis à ceux de la Fabrique. Le fieur 
Barnier veut prefque abforber ce? revenus par une 
redevance de huit fetiers de froment, à laquelle 
il prétend que cette Confrairie étoit aiTujetrie 
envers fon Bénéfice , pour une prétendue Fonda
tion de deux Méfiés , qui devoient être célébrées 
chaque femaine dans lEglife de BaniTat. Cette 
prétendue Fondation lui fert même de prétexte 
pour juiKfier la modicité que l'on a fait remarquer 
dans les baux à ferme des revenus del à Fabrique 
&  ;de la Confrairie reunis au profit du fieur 
Deltour.

Cet  objet eil un des plus intéreffants de la 
compilation ; il s’agit de fa voir fi ces huit fetiers 
de froment doivent appartenir au Curé de Baniïat 
ou aux Pauvres de cette ParoiiTe ; on va prouver 
jufqu’au dernier degré devi dence que le fieur 
jjarnier les réclame fans fondement.

O n  ne conteiiera certainement pas que le fieur 
Barnier doit rapporter un.titre conftiturif de cetre\ 
prétendue redevance qu’il rédame pour, .la Fon

dation
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dation de deux Meiîes par Termine, qui devoient 
être célébrées dans l’Eglifc de 'Banflat. Le iieur 
Barnier en convient, il rapporte aufli des titres *, 
mais que de b évu es, que de méprifes dans les in
durions qu’il en tire !

Le fieur Barnier juftifie d ’abord d ’un a&e de 
l ’année 1585 ., comme étant le titre conftitutif 
de la prétendue Fondation. Ce titre , dit - i l , ejl 
diffi.ci.le a lire , i l  ejl inertie biffé ; on ne fait pas 
pourquoi ; mais on y  voit en marge ces mots 9 
payé .aux Prêtres de Banflat huit ietie'rs bled. ,
.■ O n  a , pris la peine de déchiffrer cet a£te, qui 
eft ; effectivement difficile ci l ir e , q u i a  été écrit 
dans le feizieme fiecle. O n  a été extrêmement 
étonné lorfqu’on eft parvenu à en découvrir la te
neur; du ton avantageux avec lequel le fieur Barnier 
le. préfentoit comme le titre, conftitutif d’une Fon
dation de huit fetiers de froment. O n  voit  que 
c’efl: une Obligation confentie le 1 7  novembre 
1 5 8 5 ,  par Antoine D efo ch es , habitant de Mailhat, 
au 1 profit , de <Mrc. . Annet Creflein , Curé de 
Banflat,  au nom 8c comme Prieur d e l à  Frairie 
de Sainte Foi , &  de fieur Pierre Faure, l’un 
des Bailes de cette F ra ir ie , de la quantité de 
feize, fetiers &  deux cartons de bled ; favoir > 
dix cartons de from ent, ôc le furplus en feigle, 
mefure de Nonette , : que cet Antoine Defoches
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devoit à la Confrairie pour arrérages d’une Rente 
pour les années 1 581  &  fuivantes , jufques ÔC 
compris 1586.  Sur la premiers page de cette 
O bligation, &  en marge , on lit les mots que le 
fieur Barnier a pu déchiffrer , payé aux Prêtres 
de Banjjat huit Je tiers , &  il eft enfuite écrit , 
aux Bailes trois fetiers un carton le 14. avril 

Et plus bas , payé tout le contenu en la 
préfente Obligation. V oilà  pourquoi cet a&e eft 
biffé , &  dès que le fieur Barnier a avoué qu’il 
en ignoroit la caufe , il faut auffi qu ’il avoue 
qu’il ignoroit ce qui eft contenu dans c e t .a û e .  
Il faut donc écarter cet hiéroglyphe qui paroiffoit 
refpe&able d ’abord par l’impoifibilité de fe former 
une idée de ce qui y  eft écrit , mais qui devient: 
méprifable lorfqu’il n’eft plus un myftere..

Le fieur Barnier a accompagné ce prétende 
titre de Fondation de plufieurs autres pieces dans. 
lesquelles il veut que l ’on trouve l’établiffement. de; 
la redevance.

Pour juger du mérite de ces p iece s , il eft né-  
eeiîaire d’obferver qüe depuis long - temps les 
Confreres de Sainte Foi chargeoient les Curés de 
Banffat de faire dire deux Méfiés par femaine 
dans l ’Eglife de Banffat; pour le repos des âmes 
des Confreres décédés dans l ’année. Et fuivant un 
ancien ufage les Confreres, au lieu de payer aux
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Curés les Honoraires de ces Mefles en a rg en t , 
leur faifoient délivrer la quantité de huit fetiers 
de froment tous les ans. C ’efl: uniquement ce qui 
réfulte des pieces dont le fieur Barnier argumente.

Dans le Procès - verbal de viiite de M. l’Evê- 
que diocéfain, de l’année 1 6 9 9 ,  produit par le 
fieur Barnier , le fieur Juniaud a déclaré que les 
revenus de la Confrairie de Sainte Foi étoient 
de d ix-hu it  fetiers de b le d ,  de dix œuvres de 
vigne ; duquel revenu , ajoute - t - i l  , il ejl baillé 
aux Curés & Prêtres huit fetiers from ent pour 
dire deux Mejfes chaque femaine , & le Jïliïplus 
ejl dijlribuê aux Pauvres,

Pe u t - o n  induire de ces termes autre chofe 
que l’ufage dont on a déjà parlé ; il n y  eil point 
fait mention de la prétendue Fondation. Le fieur 
Juniaud convient que les revenus de la Confrai
rie fe montent à d ix -h u it  fetiers * de bled ; ce 
qui cependant n’eût pas été fi1-la prétendue F o n 
dation eût été établie. Les termes, il e(l baillé, 
annoncent enfuite «ne {impie rétribution pour 
Honoraires de ¿Méfiés , &  non - une Fondation.

Les termes de la Requête préfentée à M. le 
Commiifaire départi, par le fieur Juniaud , Curé 
de Banfiat , &  par les Bailes dé 'là* Gonfraûrié 
de Sainte Foi , le 1 7  mars 16 6 7  , ne préfentênt 
que la même idée , &: ils excluent.celîe d’une

F i
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Fondation. Le fu r plus des revenus de ladite Fralriei 
q u i.e jl huit fetiers from ent , étant délaiffé audit 
Jieur Directeur ' & Curé de Batiffat pour deux 
M e {Je s qui. fe  difent chaque femaine dans ladite. 
E glife , cl F intention. des Confrères. Le fieur 
Juniaud: eût:-il  laiffé: exprimer en ces termes l’o 
bligation de payer les huit fetiers de froment, 
i l  c ’eût été une redevance établie par un titre 
on ne la- qualifie pas même de Fondation.

Le. fieur Barnier ne peut tirer un plus grand 
avantage des baux à ferme des revenus de la. 
Con&airie , on ne peut en induire qu’un ufage, 
&  non une Fondation ils contiennent une dé
légation de- huit fetiers de froment au, profit du 
fieur Curé ; il n-’eft dit dans aucun pour Fonda
t ion ,  mais feulement pour la célébration des Mejjes\ 
q u tl doit dire pour les Confreres.

.On pourroit, pa'iTer fous, filence- un prétende 
traité du i-z mars. 1 6 9 7 ,  paifé entre le fieur du. 
Saunier, les Communaliftes de. Banfiat &  les Bai-- 
l-es.de la Gonfrairie de. Sainte F o i , dont le fieur: 
Barnier a juilifié pour- établir là prétendue F o n 
dation. Outre que: c’efl: une copie informe à la
quelle on ne peut ajoûter aucune foi,.c*eft qu’il  
ne péut donner,, ainfi que les autres titres , que 
üidée d’un ufage &  non d’une Fondation.
■ . 11 fe préfente d'ailleurs une obfervatioRi
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qui s’applique à tous les titres dont le fleur Bai- 
nier a juftifié ; c’eil qu’ils (ont tous du fait des 
Curés de Banflat , par conféquent infiniment fuf- 
pe£ta ; on voit en effet qu ’ils ont iiipulé dans 
tous ces a&es , ôt fans contredit iis ont eu plus 
d'influence fur leurs difpofltions , que les Bailes, 
qui étoient des campagnd-é^ grofliers.

Enfin ,. c e ’ qui écarte fans refiource la prétendue 
Fondation, ce font les d e u x - Procès-verbaux de vifite
de l’Eglife de BaniTat par M . l’Evêque diocefain, 
des 14 mai 1 7 1 6  &  5.. mai 1.73.2., qui font ions 
la cote z.i de la produ&ion des Marguiiliers en 
charge. Dans l’un. &. dans l ’autre les fleurs Jurie 
&c FongeaiTe , Curés de B a n f l a t après avoir dé
claré que les revenus de la Confrairie de Sainte 
Foi étoient de treize fetiers de bl ed,  de fept œ u
vres de vigne ÔC fix livres d’argent , ajoutent que 
tous ces revenus étoient employés en aumônes 
générales le jour de lai Fête. de. Sainte Foi-,,  &  
à l'entretien des Offices dudit jour. Si ces reve
nus euflent été aflujettis à une Fondation de huit 
fetiers de froment les-fleurs Jurie &  FongeaiTe 
L-auroient- ils pafle fous filence auroient - ils dit 
que tous les. revenus indiftin&ement de la Con
frairie étoient employés an aumônes ?

O n voit donc qu’il ne s’agit que d’un Ample 
üfage , fuivant lequel les Confrères de Sainte



Foi cccîoient au Curé une partie de leurs reve
nus pour I Honoraire de deux MeiTes qui devoient 
erre célébrées chaque femaine pour le repos des 
aines des Confrères décédés dans l’année. Il n y  
a même pas de Confrairies qui n’aient des ufages 
femblables. O r  il' eft fingulier que le fieur Bar
nier ait voulu ériger' cet ancien ufage en Fon
dation. O n  en fent aifément la différence ; les 
Confreres eux - mêmes auroient pu interrompre 
cette coutume , &  appliquer ces huit fetiers de 
froment aux Pauvres, fuivant leur deilination pri
mitive ; ils n’étoient liés par aucun titre à l ’égard 
du fieur Barnier. Cet ufage a donc dû ceiTer dès 
le moment de la fuppreffion de la Confrairie de 
Sainte Foi ; il eft devenu inutile de faire dire 
des MeiTes à l’intention des Confreres qui déce- 
dent dans l’année, puifqu’il n’y  a plus de C o n 
frairie.

Mais quand le fieur Barnier rapporteroit un 
titre de Fondation , outre qu’il feroit queftion 
d’examiner s’il feroit revêtu des formalités nécef- 
faires pour rendre authentique l’obligation d’une 
Confrairie , ce titre auroit perdu toute fa force 
¿¿s le moment de la fuppreffion de cette Con
frairie.

i° .  Les Confreres feroient préfumés S avo ir  
établi la Fondation que pendant le temps que



devoit fubfiiler la Confrairie, dès que ces IVieffes 
devoient être célébrées pour le repos des ames 
des Confreres décédés dans l’annee.

i ° .  Les obligations contra&ées par une C o n 
frairie qui n’étoit point autoriiée par des Let
tres Patentes , &  qui d ’ailleurs difpofoit de fes 
revenus contre le but de fon inftitimon, qui étoit 
le ioulagement des Pauvres, ne font pas irréfra
gables ôc exemptes de la révifion des Magiftrats. 
O r  p e u t - o n  faire une deftination des revenus 
de la Confrairie plus édifiante , plus conforme 
aux fentiments de la Religion , que de les faire 
tourner au foulagement des Pauvres de la Pa- 
roiffe* La Cour du Parlement a ordonné dans 
différents temps la fupprefl'ion d’une foule de 
C o n fr a ir ie s d o n t  certaines exiftoient depuis plus 
de ÿoo ans , &  elle en a toujours attribué les 
revenus indiilin&ement aux Hôpitaux , même les 
Ornements &  Vafes facrés. Combien cette deili
nation dans notre efpece devient - elle favorable,  
puifqu elle neil  quun retour à l’ancien but de 
linftitution de la Confrairie.

Q u e  le fieur Barnier ceffe donc de retenir les 
revenus des Pauvres de la Paroiffe , qu’il défef- 
P ere de balancer dans le cœur de nos Juges l in' 
térêt des  ̂ Pauvres par le fien propre; qu’il s’at
tende a etre condamné à rendre compte de tous



les revenus de la Confrairie depuis l’année 1760 
qu’eîle a cré fupprimée de fait, fans aucune ré- 
fcrve pour fa prétendue Fondation.

Troifieme article concernant la Confrairie.

V I G N E  D E  S I X  Œ U V R E S .

' Il appartenoit à la Confrairie de Sainte Fol 
une Vigne de la contenue de fix œuvres , fituée 
dans les appartenances de Banifat ; le fieur 
Barnier prétend que s’il a omis de porter en 
recette dans le compte les fruits de cet Héritage., 
c’eft parce qu’il n’a pu être payé de la Rente 
moyennant laquelle George Boft en .jouit. O n  
pourroit rendre le fieur Barnier refponfable de 
fa négligence en cas d’infolvabilité ; d’ailleurs 
le fieur Barnier doit toujours fe charger de cet 
objet , fauf à le porter dans la reprife. Ces 
indications font néceiTaires pour inftruire les 
Marguilliers à veni r ,  &  les mettre en état de 
diftinguer les revenus de la Fabrique d.e ceuXidii 
Curé.

Article de Depenfe contejlc«
r

' Le fieur Barnier porte en dépenfe dans le
projet



p-rojet de compte de B o y e r  &  Raparie la fom- 
mé de cent quarante livres pour prétendus frais 
qu’il dît avoir faits en pourfuivant une inilance 
pour la Fabrique contre le fieur FongeaiTe.

Les Marguilliers en charge fe font oppofés à 
ce que cet article foit alloué. Il eft de principe 
bien certain que le Curé ou les Marguilliers ne 
peuvent intenter aucun Procès pour la Fabrique, 
fans y  être autorifés par une Délibération géné
rale des Habitans. JoufTe , dans fon Traité déjà 
¿ité , du Gouvernement des Paroiffes, pag. 173 > 
cite plufieurs Règlements qui l'exigent , ils doi
vent d’autant plus avoir lieu contre le (leur Bar- 
iiier , qu’on eft inftruit qu'il fit une Procédure 
très - vicieufe , qui l’auroit fait fuccomber rela
tivement aux dépens, quoiqu’il eût réuffit fur 
le fonds. D ’ailleurs, pour que la Cour juge ii 
cet article de dépenfe doit ou non être a l lou é , 
le fieur Barnier ne peut fe difpenfer de foumettre 
cette Procédure à fon examen.

l i 'E  A i l  S E  des Titres de la Fabrique & de
la Confrairie.

Le fieur Barnier a en fon pouvoir les Titres 
Terriers de la Fabrique &  de la Confrairie j  

il ' a toujours refufé d’en faire la délivrance au*
G



Marguilliers en charge , qui’,', par cette- raifon> 
n ’ont encore perçu aucuns revenus. C e  qui prou* 
ve que le iieur Barnier eit muni de ces Titres 
c ’eft la perception des revenus qu’il a faite der 
puis 1762, , jufques &  compris 1773. , fans 
lefquels i l  n’auroit pu les faire ; &  que d’ailleurs, 
il eft dit dans l’Qrdonnance d’apurement du pré
tendu compté de Boil: &  G iro n d ,  du 16 mars' 
1 7 7 °  , que les Titres- ont été remis à B oyer  &; 
Raparie. Le  iieur Barnier veut éluder cette déli
vrance &  l ’obligation où, il e it  de repréfenteri 
ces Titres &  qu’il a. contra&ée- par cette O r 
donnance , en oppofant que. les Titres &  Papiers- 
de la Fabrique font entre les mains du fieurr 
du Saunier , à q.ui. il prétend les,avoir donnés.en? 
communication.

Le  fieur du Saunier avoue de bonne foi avoir  
reçu en communication le compte des Marguil- 
liers pour les. années 1750 , jufques &  compris) 
1 7 6 1  , celui de Bofl &  Girond-, MarguillierSv,, 
depuis 1 7 6 1 ,  jufques &  compris 1 7 6 6 , 6 c  en
fin le: projet du. compte de- B oyer  &  Raparie*;. 
Marguilliers , depuis 17617 , jufques &  compris* 
1773.  Il reconnoît auiîi avoir reçu en commu
nication le Délibératoire des Paroiifiens de Banffat,. 
du i l -  o&obre 1 7 6 7  , contenant la nomination; 
de. B oyer  &  Raparie ; le prétendu bail de. fer*;



me confenti au profit du fieur Deltour , le 16 
mars 1770 , &  une Ordonnance de M. l’Evê* 
que diocéfain , du 2 juin 1773 > concernant la 
difpofition des revenus de la Vicairie de Saint 
M i c h e l , dont il n’eft point queftion dans la con- 
teftation. Toutes ces pieces font dans la production 
des Marguilliers en charge.
- Mais le fieur du Saunier n’a jamais reçu au
cuns Titres qui puiiTent fervir pour la percep
tion des revenus , tels que les Terriers &  les 
Lieves &  Reçus affirmés. Il auroit peine à croire 
que le fieur Barnier ofât le foutenir ; en tout 
cas le fieur du Saunier offre d ’affirmer ce qu’il 
vient d’avancer. Ainfi le fieur Barnier ne peut 
éviter la condamnation en délivrance des Titres 
qu’il a en ion pouvoir , &  qu’on vient d ’ex
pliquer.

Il faut obferver que les Marguilliers en charge 
avoient affermé en 1 7 7 4  les revenus de la Fa
brique &  des Pauvres , pour trois années , au 
fieur Dumas , Notaire à Lamontge : le fieur D u 
mas n ayant point pu percevoir à défaut de T i 
tres , a forme une demande en dommages - inté
rêts contre les Marguilliers en charge, &  a même 
,obtenu une Sentence en la Cour qui les y  con. 
damne, en date du 10 juin 1776 .  Les Marguil» 
fiers en charge doivent inconteilablenient être



s zgarantis de cette demande en dommages-intérêts 
par le fleur Barnier , &  des dépens du fieur 
Dumas.

Tels font les objets fur iefquels les* MarguilU 
liers en charge attendent la décifion de la Juf? 
tice , pour pouvoir exercer leurs fon&ions, p o u r  
recouvrer les revenus- de la Fabrique &  en 
faire un emploi qui tourne' à l’honneur de l’E- 
glife &  au foulagement des- Pauvres.. Après la 
difcuffion exa&e des moyens oppofés par le fieur 
Barnier on peut apprécier la critique amere à 
laquelle il s’efl-livré contre les.MarguiHiers comp-? 
tîbles , mais fur-tout: contre le fieur du.Saunier,, 
Marguillier d’honneur. Q u e  deviennent ces imr- 
putations outrageantes, faites- fans ménagement à  
un Gentilhomme qui a toujours vécu avec hon
neur» à un des Paroiiîiens les plus confidérables- 
de BanfTat,, d’avoir diverti les deniers des Pau
vres , d’en avoir  fait fes propres affaires, de les- 
avoir- employés à fe faire des créatures , à for
mer dès* cabales ,, ôc fomenter des difTentions*. 
Le fieur Barnier auroit dû adroitement ne pas 
témoigner aufïL vivement le chagrin que lui caufe 
la nomination d’un Marguillier d’honneur , qui. 
par fa' fortune fk fon intelligence peut proteger  
les Marguilliers comptables, &  les foutenir dans- 
leur réclamation des Droits de la Fabrique,montra



les efforts du fieur Barnier pour les anéantir. Le 
fieur Barnier n’auroit pu fuppofer dans le fieur 
du Saunier qu’un zele outré , mais toujours loua
ble , pour les intérêts de la Fabrique , dont les 
Paroiffiens l’ont chargé. Les injures qu’il lui a 
prodiguées ne peuvent fe concilier avec le zele 
paftoral dont il affecte d’être animé.

Monfieur A R C H O  N  D E  L A  R O C H E  ; 
Rapporeur..

W .  G R E N I E R   jeune , Avocat.

P a g e s ,, j eune, ,  Procureur:

A  R i o m ,  Chez M a r t i n  D É G O U T T E , Imprimeur-Li
braire , vis-à-vis la Fontaine des Lignes, 1778.


